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L adite convention qui sera signée individuelle-
ment en préfecture par chaque établissement
hébergeur, l’engagera à vérifier que le touriste

est bien en possession d’un test PCR négatif réa-
lisé dans les 72 heures avant l’arrivée sur le ter-
ritoire. Si l’hébergeur constate que les voyageurs
sont en possession d’un test réalisé entre les 72
heureset les 120 heures, ceux-là devront impéra-
tivement aller effectuer un test antigénique dans
le drive géré par la Croix Rouge qui était
jusqu’alors installé à Friar’s Bay et qui devrait
déménager dès samedi dans un autre lieu dédié
à Hope Estate. Ce test sera effectué gratuite-
ment. En cas de résultat positif, le voyageur devra
s’engager dans une démarche d’acceptation
d’isolement de 5 jours, sous contrôle de l’héber-
geur. Et tant que les résultats des tests resteront
positifs, le voyageur sera en isolement et il ne
pourra pas repartir. Il devra rester à ses frais.

UNE CONVENTION, CONDITION 
SINE QUA NON

« La seule condition pour qu’un établissement
hébergeur puisse accueillir un touriste améri-

cain, repose sur la signature de cette convention
», a insisté la préfète Feucher au cours d’une
conférence de presse tenue hier après-midi, en
présence de Paul Guibert, directeur territorial de
l’ARS, du président de la Collectivité Daniel
Gibbs et du président du Club du Tourisme, Pa-
trice Seguin. 
« Cette expérimentation est une chance qui nous
a été concédée par le gouvernement français et
qui permet de clarifier cette situation où les amé-
ricains sont autorisés à séjourner à Sint Maar-

ten, à Saint-Barthélemy (par une dérogation qui
a été accordée au président de la Collectivité de
Saint-Barthélemy), alors qu’ils n’étaient pas au-
torisés à Saint-Martin », continue la préfète
Feucher qui prévient également qu’à « la moin-
dre dérive l’expérimentation sera stoppée ». 

ACCUEIL CHEZ L’HABITANT
INTERDIT

Le président Gibbs a accueilli l’annonce de cette
convention comme une bonne nouvelle, surtout
après les 3 dernières années difficiles et a rappelé
que cela allait dans le sens des vœux exprimés
par la Collectivité à l’Etat depuis plusieurs mois,
et allait permettre de « lever les ambigüités et
incompréhensions en matière d’accueil des tou-
ristes étrangers libres de fréquenter le territoire
sans pouvoir y séjourner ». Pour autant, le pré-
sident Gibbs a levé des interrogations relatives à
« l’accueil chez l’habitant » des personnes en
provenance des Etats-Unis. En effet, est-ce que
les foyers saint-martinois pourront accueillir en
leur sein les membres de leur famille qui résident

aux Etats-Unis ? A cette question, la préfète a
clairement répondu que pour l’heure, « le terri-
toire français est toujours sous le régime de l’in-
terdiction de l’accueil des ressortissants
nord-américains, et par conséquent l’expérimen-
tation ne concerne que les établissements pro-
fessionnels ». 

UNE LUEUR D’ESPOIR 
POUR LE SECTEUR TOURISTIQUE

Le président Seguin du Club du tourisme a lui
aussi indiqué qu’un protocole de cette nature
était attendu depuis plusieurs mois pas les pro-
fessionnels du tourisme qui espérait qu'il inter-
vienne plus tôt,  et au plus tard le 1er novembre,
mais il s’est accordé à reprendre les termes em-
ployés par la préfète Feucher puis par le prési-
dent Gibbs : « Mieux vaut tard que jamais ».
Pour Patrice Seguin la signature de ces conven-
tions avec les établissements d’hébergement va
permettre de voir une lueur d’espoir à l’issue de
tous ces mois très difficiles pour le secteur tou-
ristique. « En terme de communication, nous al-
lons maintenant nous employer à transformer la
mise en place de ce protocole en message positif
de séjours sécurisés et sécurisants pour les tou-
ristes ». Patrice Seguin a également indiqué que
l’annonce de ce protocole d’accueil des améri-
cains avait fait revoir la position de non-réou-
verture de l’hôtel Belmond la Samanna, qui
pourrait envisager une réouverture courant fé-
vrier prochain.  
Des conventions engageant donc très fortement
la responsabilité des hébergeurs qui devront
venir la signer directement en préfecture, après
avoir pris attache à l’adresse mail suivante :
su ivi -covid@saint-bar thelemy-saint-
martin.gouv.fr. V.D. 

A titre expérimental et à compter du 1er décembre prochain, les établissements hôteliers, les guest-house, les villas et autres AirBnB classés dans la catégorie d’établissements
professionnels, pourront accueillir des touristes en provenance des pays étrangers décrétés à risque par la France, dont les Etats-Unis, sous la condition d’avoir signé une convention
avec l’ARS et la préfecture, engageant leurs responsabilités. 

n HÔTELIERS ET ÉTABLISSEMENTS D’HÉBERGEMENT  

Obligation de signature d’une convention pour
pouvoir accueillir les touristes américains

C haque année, Thanksgiving sonne tradi-
tionnellement le départ de la saison cy-
clonique. Sur la journée de samedi 21

novembre, ce ne sont pas moins de 199 mouve-
ments d’avions qui ont été enregistrés à l’aéro-

port Remy de Haenen, avec à leurs bords 551
personnes. En 2019, le pic de Thanksgiving avait
comptabilisé 200 mouvements avec 603 arri-
vants. 
L’hebdomadaire de l’île sœur indique encore que
la plus grosse manne de voyageurs a transité par
l’aéroport International Princess Juliana de Sint
Maarten, 345 passagers sur les 551 enregistrés
à l’arrivée. 119 passagers ont transité par l’aé-
roport de San Juan (Porto Rico). Des propor-
tions qui seraient restées les mêmes que l’année
passée. 
Pour rappel tous les passagers sont censés avoir
fourni un test Covid négatif réalisé dans les trois
jours avant leur arrivée. 

V.D. (avec le Journal de Saint-Barth)

Nos confrères du Journal de Saint-Barth relevaient que le nombre d’arrivées à l’aé-
roport pour les festivités de Thanksgiving cette année était équivalent à celui de
l’année dernière. 

n SAINT-BARTHELEMY

L’épidémie ne semble pas avoir
d’impact sur les festivités 
de Thanksgiving à Saint-Barth
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L a dame sortait de son travail et rentrait chez elle. Elle roulait
à petite vitesse en entrant dans Grand Case afin d’éviter les
ornières de la route. A hauteur de la résidence Bleu Emeraude,

elle entend un grand bruit. Un jeune homme à scooter vient
d’heurter son rétroviseur. Le choc le propulse sur le mur du par-
king de la résidence. 
Outre les témoins qui attestent que le scooter roulait à grande vi-
tesse et confirme que la dame, elle, roulait lentement, la scène a
été enregistrée par une caméra de surveillance. Les photos ex-
traites de la vidéo, présentées au tribunal, montrent que la voiture
s’est décalée légèrement pour éviter un trou dans la chaussée, sans
toutefois franchir la ligne médiane de la route. Le scooter, très en
arrière de la voiture, l'a rattrapée et tenté son dépassement en une
seconde seulement. Il se situait dans l’angle mort au moment du
choc. La victime, portait un casque mais l’analyse de sang confir-
mera la présence de stupéfiants. Le jeune homme décèdera de ses
blessures dans les minutes suivant l’accident.
Sa mère avait alors porté plainte, non pas contre la conductrice
de la voiture, mais contre la Collectivité. Sans suite ? Elle est dé-
cédée, elle aussi, quelques temps après son fils. 

DES TROUS MEURTRIERS

Les agents de la Collectivité, dont le directeur du Pôle Dévelop-
pement Durable de l'époque et le responsable de la société en
charge des travaux ont été entendus. Les réponses apportées
quant au manque de signalisation sur cette portion de route, peu-
vent laisser pantois : le responsable à la Collectivité avoue ne pas
avoir idée si la signalisation était en place ou pas, justifiant ce
manque d’information par le fait qu’il n’y ait qu’un seul contrôleur
pour l’ensemble du territoire. Du côté du responsable des travaux,
pour EDF, on admet que le chantier était en retard, mais que des
plots étaient mis la journée quand le personnel travaillait … et ils
étaient enlevés la nuit ! Le trou, hasard du calendrier ( ?) a été
rebouché le lendemain de l’accident.
Madame la juge ne pourra s’empêcher de faire un aparté sur le
sujet, car aujourd’hui encore les trous ne sont pas signalés, pas

plus que les portions de route avec ou sans béton, selon l’avancée
des travaux, qui obligent les voitures à descendre ou monter de
véritables marches à intervalles réguliers. Ces manquements font
qu’aujourd’hui il y a des morts.

RELAXE POUR LA CONDUCTRICE

Cette affaire avait été renvoyée afin de mener une instruction plus
complète quant aux mis en cause. C’est chose faite. Dans son ré-
quisitoire, le Procureur rappellera qu’il est nécessaire de tenir
compte de l’élément principal, à savoir la chaussée, qui demande

aujourd’hui encore « moult attentions » et qu’il faut de surcroit
éviter les motards, qui tous sans exception roulent au milieu de la
chaussée et obligent les voitures à s’écarter. Le conducteur du
scooter était dans l’angle mort, il a voulu doubler la voiture au
moment même où celle arrivant en face venait de passer, et son
coude a heurté le rétroviseur. La responsabilité de la conductrice
ne peut donc être engagée. Il demandera la relaxe.
C’est ce que prononcera le tribunal au terme de cette audience
éprouvante pour la conductrice de la voiture, en larmes et qui vi-
siblement restera choquée par cet accident encore très longtemps.

A.B

n TRIBUNAL

Quand travaux et sécurité ne font 
pas bon ménage
Un soir d’avril 2019 un jeune homme trouvait la mort dans un accident de la circulation à Grand Case. En cause une conductrice et surtout l’état de la chaussée. L’affaire était jugée
devant le tribunal de Saint-Martin hier matin.
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L a préfète Feucher avait officiellement pris ses fonctions à
Saint-Martin et Saint-Barthélemy le 9 juillet 2018. Lors
d’un entretien accordé à la presse dès sa prise de fonction,

la préfète déléguée Feucher avait annoncé « être une femme de
projets » et indiqué « ma mission de représentante de l’Etat ici
à Saint-Martin, devra, dans le total respect des compétences de
la Collectivité, s’attacher à faire en sorte que l’île retrouve son
visage d’avant Irma et son âme ». Parmi les projets lui tenant à
cœur, Sylvie Feucher avait précisé souhaiter travailler en pre-
mier lieu le problème des déchets et de leur traitement. La sé-

curité dans son ensemble et les incivilités liées à la sécurité rou-
tière et en particulier les deux roues faisaient également partie
des priorités de la préfète qui souhaitait porter « un regard am-
bitieux sur l’éducation et sur la jeunesse pour que la société re-
trouve une harmonie d’ensemble ». Une autre de ses priorités
annoncées en juillet 2018 : « prolonger les travaux de coopéra-
tion entre les deux parties de l’île ». 

QUEL BILAN DEUX ANS ET DEMI APRÈS ? 

Deux ans et demi après, période marquée par la crise  du PPRN
et la crise sanitaire, et avant son prochain départ, nous avons
sollicité un entretien avec la préfète Feucher afin qu’elle nous
livre son bilan et ses impressions. Nous escomptons sur une ren-
contre dans le courant de la semaine prochaine.  
Ancien élève de l’école militaire de Saint-Cyr, le préfet délégué
Gouteyron succédera donc à la préfète déléguée Feucher et nous
vient d’Aix-en-Provence (13) où il exerce comme sous-préfet
depuis 2014. Il était auparavant secrétaire génaral de la pré-
fecture de Seine-et-Marne (77). 
Serge Gouteyron a également été sous-préfet de Compiègne
(60) et de Montbéliard (25) et chargé de mission auprès du pré-
fet de Haute-Savoie (74), chargé notamment de l’organisation
du sommet d’Evian en 2002. Cette nomination est sa première
mission en Outre-mer et également la première en tant que pré-
fet ou préfet délégué. V.D. 
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En conseil des ministres de mercredi 25 novembre, Sylvie Feucher a été nommée préfète de l’Ariège. Elle sera remplacée par Serge Gouteyron, nommé préfet délégué
de Saint-Barthélemy et Saint-Martin.

n NOMINATIONS

Fin de mission dans les Iles du Nord 
pour la préfète déléguée Sylvie Feucher

PHOTO D'ARCHIVE: 1ere conférence de presse de La préfète déléguée Sylvie
Feucher, lors de sa prise de fonction, en juillet 2018.



E n premier lieu, tous les voyageurs, arrivant
par avion ou par bateau, y-compris les ré-
sidents de Sint Maarten et de Saint-Mar-

tin, doivent avoir obligatoirement rempli le
formulaire d’autorisation sanitaire, disponible
sur le site www.stmaartenentry.com.  
Les voyageurs résidant à Saint-Martin ou en
provenance de pays à faible risque sont dispensés
de passer le test RT-PCR obligatoire. Les enfants
de moins de 10 ans sont également dispensés du
test RT-PCR obligatoire. 

Les membres d'équipage qui ne sont pas en pos-
session d'un test RT-PCR négatif valide doivent
se mettre en quarantaine jusqu'à leur vol de dé-
part.

OBLIGATIONS DE TOUS LES VOYAGEURS 
À L’ARRIVÉE :

1. Remplir la déclaration d'autorisation sanitaire
en ligne disponible sur www.stmaartenentry.com
et imprimer une copie à présenter au point de

contrôle d'autorisation sanitaire à l’arrivée.

2. Avoir un test RT-PCR pour le virus SARS-
COV-2 obtenu à partir d'un écouvillon naso-pha-
ryngé uniquement et effectué dans les 120
heures (5 jours) avant le départ pour Sint Maar-
ten (dernière étape en cas de vols de correspon-
dance);
Les passagers peuvent également présenter un
test antigénique rapide pour le virus SRAS-
COV-2 obtenu à partir d'un écouvillon naso-
pharyngé uniquement et effectué dans les 48
heures précédant la date de départ. Les seuls
tests antigéniques acceptés sont: Abbott - CGIA
(test rapide Panbio COVID-19 Ag) ; Becton
Dickinson (BD) ; Test COVID CGIA BD Veri-
tor; Test du biocapteur Roche / SD.

Les voyageurs qui ne sont pas en possession du
test requis, ou qui ont un test invalide ou obso-
lète, seront soumis à un test à l'arrivée d’un coût
de 125 $, et seront mis en quarantaine jusqu'à
ce que les résultats soient délivrés.

3. Les voyageurs séjournant plus de 10 jours se-
ront testés à nouveau le 8ème jour, avec un test
rapide antigénique. 

4. Télécharger le résultat original du test dès que
possible, dans le cadre de la procédure de de-
mande d'autorisation sanitaire, afin d'être traité.
Le traitement prend 6 à 8 heures. Le résultat du
test doit clairement spécifier le nom du labora-
toire, le nom du sujet du test, la date du test, le
type de test administré et comment l'échantillon
de test a été obtenu. Les déclarations dactylo-
graphiées, écrites ou par e-mail de médecins ou
de non-laboratoires ne seront pas acceptées.

5. Pour les voyageurs originaires d'un pays à
haut risque, ils devront obligatoirement pendant
14 jours consécutifs procéder à une auto-sur-
veillance de leur température corporelle et des
éventuels symptômes grippaux. Pour les voya-
geurs d'un pays à risque modéré, la période obli-
gatoire d’auto-surveillance est ramenée à  8
jours.
A noter que la réception d’une pré-approbation
ne signifie pas que le voyageur est autorisé à en-
trer à Sint Maarten. Il devra à l’arrivée passer
également par les mesures de dépistage médical
supplémentaires qui se font au point de contrôle
sanitaire de l'aéroport. 
Tous les passagers entrants sont soumis à des
contrôles de température et à d'autres proto-
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Le gouvernement de Sint Maarten a mis à jour les conditions d’entrée sur le territoire. Un nouveau protocole qui est entré en vigueur mercredi 25 novembre dernier. 

n DÉPLACEMENTS

Sint Maarten : nouveau protocole sanitaire 
pour les voyageurs

suite page 7



L e site Internet du CSP amé-
ricain indique clairement
déconseiller tout voyage

vers l’île de Saint-Martin et
donne les recommandations à
suivre scrupuleusement si le
voyage ne peut être évité. Le
CSP recommande aux per-
sonnes ayant séjourné à Saint-
Martin de se faire tester 3 à 5
jours après leur retour aux
Etats-Unis et de s’auto-isoler à
leur domicile pendant une pé-
riode de 7 jours, même en cas
de négativité du test. Le CSP
conseille également aux voya-
geurs de suivre scrupuleuse-

ment le protocole sanitaire mis
en place par les autorités sani-

taires locales. Et en tout état
de cause, il est vivement
conseillé aux voyageurs de res-
pecter une distance d’environ 2
mètres avec toute autre per-
sonne étrangère au groupe avec
lequel ils voyagent. 

Le niveau 4 a été déclenché
suite à un nombre supérieur à
100 de nouveaux cas survenus
au cours des 28 derniers jours. 
Pour rappel, les Etats-Unis
comptabilisaient au 25 novem-
bre 12 276 834 cas cumulés
de contamination à la Covid-19
et 255 850 décès. V.D.   

n ETATS-UNIS

Saint-Martin/ Sint Maarten
placé au niveau 4 (très élevé)
par le Centre américain 
de contrôle et de prévention
des maladies (le CSP) 
Le CSP du ministère américain de la santé et des services aux personnes a relevé du ni-
veau 3 (élevé) à 4 (très élevé) le risque pour les ressortissants américains d’être contaminé
à la Covid-19 en voyageant sur l’île de Saint-Martin. 
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coles de contrôle et peuvent être soumis à des
tests obligatoires à leurs propres frais. Si un
nouveau test est effectué à l’arrivée, le voyageur
devra s’auto-isoler ou se mettre en quarantaine
sur le lieu d’hébergement jusqu'à ce que les ré-
sultats du test soient connus. 
En cas de non-respect de ces contrôles à l’arri-
vée, le voyageur sera refusé d’entrée à Sint
Maarten et sera renvoyé vers le pays d’origine
du vol. 

À L'ARRIVÉE :

1.Tous les voyageurs sont soumis à un contrôle
thermique et à des contrôles de température à
leur arrivée. Si le voyageur a une température
de 38 degrés Celsius ou plus et / ou des symp-
tômes de toux, d'écoulement nasal ou de diffi-
culté à respirer, il sera traité comme un cas
probable de COVID-19 et sera soumis à une
évaluation de santé plus approfondie par un
agent de santé publique, à l'aéroport. Sur la
base des informations fournies dans l'évalua-
tion de la santé, les professionnels de la santé
de l'aéroport détermineront si le voyageur
devra être testé au centre de santé de l'aéro-
port. 
En outre, le résultat de cette évaluation de
santé déterminera si le voyageur peut se rendre

sur son lieu d'hébergement ou bien dans un lieu
dédié de quarantaine jusqu'à ce que les résul-
tats des tests RT-PCR reviennent (24 à 48
heures maximum). 
Le coût du test effectué à l’aéroport est de 125
$. Le délai de réception des résultats dépend
de la capacité des tests de laboratoire et du
nombre de transmissions locales.
- Si le résultat du test RT-PCR / Test Rapide An-
tigénique est négatif, le voyageur n’est plus sou-
mis à la quarantaine mais doit s’auto-surveiller.
- Si le résultat du RT-PCR / Test rapide Antigé-
nique est positif, le voyageur sera traité comme
un cas confirmé de COVID-19 et devra suivre
les protocoles nationaux d'isolement comme
conseillé par les services de prévention collective
(CPS).

2. Tous les voyageurs âgés de plus de 10 ans doi-
vent avoir en leur possession un masque à utili-
ser lors du débarquement, qui doit être porté
dans tous les espaces publics pendant toute la
durée de leur séjour à Sint Maarten.

3. Une copie imprimée du formulaire d’autori-
sation sanitaire devra être présentée à l'arrivée.
Le gouvernement de Sint Maarten précise que
ce protocole est susceptible d’être modifié en
fonction de l’évolution des conditions sanitaires.  

Suite de la page 6



M alika JEFFREY et Léandre LEVENARD ont donc in-
tégré le programme Bachelor in Business Development,
en première année. « Un contexte particulier cette année

en raison de la crise sanitaire, mais nous avons pu accueillir ces
deux étudiants, issus des établissements de la Cité Scolaire pour
Malika et du Lycée Schœlcher pour Léandre. C’est toujours une
chance pour nous, d’accueillir des jeunes Saint-Martinois, car ils
apportent beaucoup à une promotion, grâce à leur enthousiasme
et à la richesse de leur culture », indique Sébastien ARCOS, Di-
recteur.
« Le profil des étudiants de Saint-Martin et l’ouverture interna-
tionale dont ils témoignent, leur permettent d’avoir de véritables

atouts pour s’intégrer facilement dans une promotion. De plus,
ces points forts sont nécessaires pour réussir des études dans un
programme tel que celui d’EKLYA School of Business, qui com-
porte des mobilités académiques chez des partenaires internatio-
naux, » poursuit Sébastien ARCOS.
Cette année, compte tenu de la situation sanitaire, EKLYA School
of Business, organise des Journées Portes Ouvertes on-line pour
permettre des présentations à distance. Il est tout à fait possible

pour les jeunes Saint-Martinois, de suivre ces présentations depuis
Saint-Martin, en contactant l’école.

Contact : s.arcos@lyon-metropole.cci.fr 

Retrouvez les informations sur les écoles de la CCI Lyon Métro-
pole Saint-Etienne Roanne : EKLYA School of Business
www.eklya.fr et HYBRIA www.hybria.fr

Education 97150 # 456- VENDREDI 27 novemBRE 2020 - page 08

L’école de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne, EKLYA School of Business, accueille depuis le mois de septembre, deux étudiants venus de Saint-Martin. Depuis
plusieurs années, Sébastien ARCOS, Directeur des écoles de la CCI Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne, recrutent sur le territoire des îles du Nord et il a déjà accom-
pagné de nombreux Saint-Martinois pour leur scolarité post-baccalauréat.  

n ÉTUDES SUPÉRIEURES

EKLYA School of Business : intégration réussie 
pour deux Saint-Martinois !
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A insi, après avoir quand même pu organiser le traditionnel
Sea Discovery Day courant de ce mois de novembre, où
malgré un mode plus light que les années précédentes, ce

sont quelque 200 élèves qui ont pu y participer cette année sur
l’Ilet Pinel, l’association Métimer reprogramme pour l’année
2021 l’organisation de plusieurs autres événements, si bien sûr
les conditions sanitaires le permettent.

FORUM DES MÉTIERS EN MARS 2021

Parmi lesquels un forum des métiers courant du mois de mars
prochain, sur le parking de Galisbay. Métimer souhaite en effet
faire perdurer ce concept qui avait été initié une première fois
courant de l’année 2016, et qui consiste à faire mieux connaître
les métiers du nautisme à un large public de jeunes, de deman-
deurs d’emploi ou tout autre public. 
Si ce forum est organisé pour l’année 2021 selon les prévisions
qui avaient été définies pour l’année 2020, devraient y être asso-
ciés un large panel de professionnels de la mer qui seront présents

dans des stands et l’événement devrait être organisé en partena-
riat avec la Réserve Naturelle de Saint-Martin, la CCISM, l’Eta-
blissement portuaire de Galisbay, les pêcheurs, Initiative
Saint-Martin Active, BPI France. Des activités nautiques (paddle,
kayak et voile légère) devraient également être à l’ordre du jour
de ce forum des métiers.

PARTICIPATION DU BOAT SHOW 
EN MARTINIQUE EN MAI

En début d’année 2020, Métimer annonçait sa participation pour
la première fois au Boat Show de Martinique qui devait avoir lieu
du 14 au 17 mai 2020. Annulé pour les raisons que l’on connaît,
le boat show de l’île aux Fleurs a été reprogrammé du 13 au 16
mai 2021. Pour sa première participation en 2020, le président
de Métimer, Bulent Gulay, espérait pouvoir y associer  la partici-
pation des institutionnels locaux (Collectivité, Office de Tourisme,
Etablissement du Port…) pour une prise en commun d’un stand
représentant le nautisme à Saint-Martin. 

FÊTE DE LA MER, SEA FESTIVAL, 
SEA DISCOVERY DAY ET SALON NAUTIQUE 

DE PARIS

Annulé également en 2020, le traditionnel et très attendu événe-
ment de la Fête de la Mer devrait se tenir comme chaque année
à la fin du mois de mai. Le Sea Festival qui a vu sa première édi-
tion en juillet dernier devrait être reconduit en juillet 2021. L’évé-
nement qui ambitionne une mise à l’honneur de l’ensemble des
opérateurs du nautisme et du tourisme, devrait voir son concept
revisité. Ensuite, et comme chaque année, les élèves des établis-
sements scolaires pourront découvrir les joies de la mer sur Tin-
tamarre ou bien l’îlet Pinel en novembre de l’année prochaine.
Enfin, comme elle le fait depuis plusieurs années maintenant, l’as-
sociation Métimer embarquera pour Paris pour représenter Saint-
Martin au Salon du Nautisme organisé chaque fin d’année à la
Porte de Versailles. 
Bon vent, donc, pour cette nouvelle année à tous ces projets de
l’association Métimer dont les ambitions premières sont de par-
ticiper à une meilleure connaissance et reconnaissance des métiers
de la filière du nautisme dans l’économie de l’île ainsi que des
joies procurées par l’environnement marin. V.D. 
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Après une année vécue au ralenti ayant entraîné la tombée à l’eau de la plupart des projets prévus pour l’année 2020, l’association Métimer ne baisse pas les bras et
reprogramme pour l’année 2021 à venir ses projets mettant à l’honneur les métiers de la mer.

n NAUTISME

Métimer, ses projets contre vents et marées 



D epuis le 1er novembre
dernier, seuls les casinos
pouvaient rester ouverts

jusqu’à 2 heures, tous les autres
devaient avoir baissé le rideau
à minuit. Ceux qui ne respecte-
raient pas cet horaire verraient
leur licence confisquée. La mi-
nistre De Weever a par ailleurs
insisté sur l’importance de

continuer à respecter l’ensem-
ble des gestes barrières, dont le
port du masque, la distanciation
physique d’au moins deux mè-
tres et le lavage des mains. 
Les contrôles du bon respect de
ces mesures seront réalisés par
les services concernés, avec les
renforts de la police et du mi-
nistère de la justice. V.D. 

L ’Etat a conclu mercredi un
accord avec la compagnie
aérienne Corsair et un

consortium d’investisseurs an-
tillais afin de lui permettre de
répondre à ses difficultés finan-
cières et de mener un plan de
retournement et de transforma-
tion.
L’Etat accompagne cette re-
prise en accordant des prêts à
la société pour lui permettre de
mettre en œuvre son plan de re-
structuration. Ces aides finan-
cières s’inscrivent dans le cadre
du droit de l’Union européenne
et restent soumises à l’approba-
tion de la Commission euro-
péenne régulièrement informée
de ce projet.

Le Gouvernement salue cette
annonce de sauvetage de la
compagnie dans le contexte de
crise profonde de l’aérien fran-
çais. Cette reprise permettra de
garantir l’avenir de la compa-
gnie, la pérennité de ses plus de
1 000 emplois et la concurrence
sur le marché de la desserte des
territoires d’Outre-Mer au béné-
fice des consommateurs hexa-
gonaux et ultramarins.
Cette reprise a été permise
grâce à l’intervention des ser-
vices du ministère de l’Econo-
mie, des Finances et de la
Relance, du ministère des Trans-
ports et du ministère des Outre-
mer, qui ont accompagné la
société depuis plusieurs mois

dans ses discussions avec des in-
vestisseurs, ses actionnaires et
l’ensemble de ses partenaires
pour trouver une solution ga-
rantissant son avenir et sa pé-
rennité.
Le Gouvernement sera attentif
au respect des engagements de
l’ensemble des parties pre-
nantes et à la mise en œuvre du
plan de transformation ambi-
tieux de l’entreprise conçu pour
que la compagnie puisse retrou-
ver un haut niveau de rentabi-
lité. Il salue à ce titre, dès à
présent, les efforts faits par les
salariés de la compagnie pour
faciliter la reprise grâce à des
accords de performance et de
réduction des coûts.

n SINT MAARTEN

Les commerces autorisés à rester ouverts jusqu’à 2 heures
du matin à compter du 1er décembre
A compter de mardi 1er décembre prochain, l’ensemble des entreprises, restaurants, clubs, etc., du territoire de Sint Maarten, seront autorisés à rester ouverts jusqu’à 2 heures
du matin, a annoncé Ludmila De Weever, la ministre du Tourisme, des Affaires économiques, des Transports et des Télécommunication (TEAAT) de Sint Maarten. 

Caraïbes 97150 # 456- VENDREDI 27 novemBRE 2020 - page 10

Dans un communiqué, les ministres de l’économie Bruno Le Maire, des Outre-mer
Sébastien Lecornu  et le ministre délégué auprès de la ministre de la Transition
écologique, chargé des Transports Jean-Baptiste Djebbari,  annoncent un plan de
soutien important à la compagnie aérienne Corsair permettant son sauvetage et
sa reprise par un consortium d’investisseurs antillais.

n AÉRONAUTIQUE

Plan de sauvetage de la compagnie
aérienne Corsair





L es marchés de Noël seront autorisés par la
Préfecture de Saint-Barthélemy et de
Saint-Martin, sous condition de respecter

les conditions imposées par le contexte sani-
taire actuel.
Les tables ou stands devront être espacés de
1m50 minimum, les exposants devront veiller à
ce que les produits en vente ne soient pas tou-
chés par tout le monde, le cas échéant mettre
du gel hydro alcoolique à disposition, limiter
l’affluence devant les stands. Dans les lieux où
la notion de distanciation sociale est difficile,
les organisateurs devront réguler le flux des vi-

siteurs. Le port du masque est bien entendu re-
commandé lors des déambulations entre les
stands. Ces conditions sont applicables à tous
les marchés de Noël qu’ils soient en extérieur
ou en lieu clos. Tous devront faire l’objet d’une
demande à la Préfecture, seule habilitée à dé-
livrer l’autorisation.

SIMPSON BAY : 
SAMEDI 28 NOVEMBRE

Premier rendez-vous avec des créateurs de
bijoux, de tableaux, d’objets divers d’artisa-
nat, ou de fabricants de confitures ou gelées
maison entre autres, dès ce week-end au
Soggy Dollar Bar. Ce petit marché, mariera
artisanat local et produits alimentaires, et
accueillera le public de  16h à 20h. Info (et
réservation de stand) : Diana - +721 559
2277.

COLE BAY : 
SAMEDI 5 DÉCEMBRE

Le marché artisanal des fêtes organisé par
Joga promet un shopping 100% local avec
une sélection d’artisans et quelques bou-
tiques de l’île. Une douzaine d’exposants
sont attendus sur cette journée qui accueil-

lera le public de 10h à 15h. Des jus préssés
à froid, quelques bouchées et friandises de
fêtes seront également à disposition pour
faire une pause gourmande entre deux
achats. Tous les visiteurs devront porter un
masque durant leur visite du Holiday Arti-
san Market. Joga – Cole Bay (bâtiment der-
rière First Caribbean Bank, à l'étage
au-dessus d'UPS).

PHILIPSBURG :
SAMEDI 5 DÉCEMBRE

Dans un autre style, le Food Fashion &
Beauty Expo est une exposition beauté et
mode, un peu gourmande, qui se déclinera
sur le thème de Noël. L’expo aura lieu au
Watter Plantz Square de 10h à 18h. Les vi-
siteurs auront l’obligation de porter un
masque (à choisir Fashion !) durant leur vi-
site. Info et plan d’accès sur la page Face-
book Watter Plantz Square.

OYSTER POND : 
DIMANCHE 6 DÉCEMBRE

Exclusivement dédié à l’artisanat local, ce
petit marché avec une dizaine de stands,
présentera des créations aussi diversifiés que

des décorations de Noël ou plus classiques
pour la maison, des sacs de plage, des porte-
clés, des bijoux, de l’impression au laser sur
tous supports pour personnaliser des objets,
des rhums arrangés et confitures maison,
etc. Les exposants s’installeront dès 7h au
restaurant BZH qui a généreusement offert
son espace pour que ce petit marché puisse
prendre vie. Le public est attendu de 8h à
12h30.Informations : Laurence – 06 90 75
32 84.

Les prochains marchés de la partie fran-
çaise de l’île, actuellement en cours d’orga-
nisation et dans l’attente de l’autorisation
nécessaire, seront annoncés dans notre pro-
chaine édition … A.B
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Les marchés de Noël font partie de la tradition et lancent le compte à rebours jusqu’au tant attendu réveillon de Noël. Ils seront cette année un peu moins nombreux
que de coutume et soumis à autorisation préfectorale pour ceux en partie française de l’île. Bonne nouvelle cependant, les premiers annoncés ont décidé de la même
thématique : le home made et l’artisanat.

n ANIMATIONS

Bientôt les marchés de Noël



C ertes, sans festivités ni pu-
blic pour marquer l’événe-
ment, mais la magie est

malgré tout au rendez-vous et ces
décorations devraient émerveiller
petits et grands au sortir du confi-
nement.
A Saint-Martin point de confine-
ment mais point d’esprit de Noël
non plus. Les rues resteront aussi
sombres que les raisons invoquées
pour cette absence d’illumina-
tions.
Déjà l’année dernière, les décors
lumineux habituellement mis en place par
la Collectivité n’avaient pu être installés
… les guirlandes ayant été détruites par
Irma il fallait en commander de nou-
velles. La Collectivité n’avait pas anticipé
et le marché n’avait pu être passé dans les
temps. Un an plus tard, même constat.
Cette fois, la raison est que le nombre de
marchés en stand-by est très important (à

priori quelque chose comme 150) et les il-
luminations ne figurent pas dans les prio-
rités. 
Il est vrai que désormais, ce qui est prio-
ritaire est déterminé par ceux qui nous
gouvernent … pousser les consommateurs
à dépenser, c’est important à l’approche
des fêtes (la polémique autour du black
Friday en est la démonstration), quitte à

commander sur internet là où les
commerces ont baissé rideau.
Ce qui pourrait redonner un peu de
baume au cœur, et qui est une
source de joie gratuite pour tous, ne
fait a priori pas partie des priorités.
Cependant on ne peut que déplorer
qu’au fil des ans, l’esprit commer-
cial ait tué l’esprit de Noël. 2020
restera sans nul doute l’année où il
a été décrété que le bonheur des
gens n’est pas une notion essen-
tielle.
De l’autre côté de l’île, pas d’an-

nonce à ce jour sur le sujet, mais habituel-
lement le bâtiment du gouvernement est
décoré et éclairé. En parallèle, une fonda-
tion réunissant des entreprises privées col-
lecte actuellement des fonds pour pouvoir
décorer les rues. Une mission qu’elle avait
menée à bien ces deux dernières années,
l’opération devrait donc être relancée en
décembre. A.B

n HUMEUR

Dimanche dernier à 19h05, les Champs Élysées à Paris se sont illuminés et l’événement, confinement oblige,
pouvait être suivi sur les réseaux sociaux. Les grandes villes, mais aussi les plus petites communes, ont fait le
choix de maintenir les illuminations, pour que dans le contexte actuel l’esprit de Noël perdure mais surtout
pour apporter un peu de lumière dans ce long tunnel noir qu’est la crise sanitaire. 
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Illuminations de Noël … 
un bonheur sacrifié

Les collectes de
jouets s’organisent
Cette année, plus que jamais, de nombreuses familles se
retrouvent en grande difficulté économique. Les associa-
tions se mobilisent chacune à leur tour pour leur offrir
un vrai Noël. Un petit cadeau sous le sapin pour les en-
fants, c’est un peu de magie et chacun peut y contribuer
en déposant un jouet, un livre, une petite déco de Noël,
dans les différents points de collectes de l’île.

Leo Club Safari : jouets et livres
Les jeunes du Lions Club de Saint-Martin se mobilisent
pour collecter des jouets et des livres, qu’ils soient neufs
ou d’occasion (mais en très bon état). Ils sont à déposer
avant le 19 décembre à la salle de sports Gymfit à Hope
Estate. Les Leo Club Safari seront présents, les trois pre-
miers samedis de décembre, dans les magasins Office
Fourniture et Bébé & Kids à Bellevue …il suffira lors de
vos achats de penser à un petit cadeau supplémentaire
et leur remettre directement sur place. Ils se chargeront
de la distribution de tous les cadeaux reçus, le 21 dé-
cembre, dans les familles en situation précaire.

Madtwoz Family : jeux, jouets et nourriture
L’association sollicite la bienveillance de toute la popu-
lation pour l’aider à organiser sa fête annuelle de Noël
dans le quartier de Sandy Ground. Les peluches, poupées,
jeux de sociétés, et tous les jouets qui pourront faire plai-
sir à des enfants sont les bienvenus, tout comme les dé-
corations de Noël. Ils sont à déposer avant le 18
décembre directement à l’association (41 route princi-
pale de Sandy Ground), du lundi au samedi de 9h30 à
12h30 et de 14h30 à 18h. Il est aussi possible de faire
un don sur le site www.madtwoz.com. Une collecte de
nourriture est également mise en place (jus de fruits, gâ-
teaux et biscuits, snack, friandises, etc). L’association re-
distribuera tous les dons lors de sa fête de Noël qui aura
lieu le 20 décembre prochain.



L a première épreuve consiste à effectuer
1000 mètres à la nage, à Mullet Bay avec
un parcours de deux triangles de 500m.

Les nageurs enchaîneront directement, ou pas-
seront le relais à leur équipier,  pour la seconde
épreuve : une course à pieds de cinq ou de dix
kilomètres, selon le format choisi,  jusqu’à
Pointe Pirouette puis retour par Mullet Bay et
Porto Cupecoy avec une arrivée prévue à Mul-
let Bay Beach (deux tours pour le 10 km).
L’épreuve peut être réalisée en équipe ou en in-
dividuel dans les catégories suivantes : hommes
ou femmes de moins de 40 ans, hommes ou
femmes de plus de 40 ans et juniors (moins de
18 ans). Les inscriptions sont à faire chez Tri-
sport à Simpsonbay ou Marigot du 30 novem-
bre au 6 décembre. Frais d’inscription : 15$
par personne. A noter que les organisateurs ont
décidé de jouer la carte de l’écoresponsabilité
en demandant à tous les participants de venir
avec leur propre tasse à café, cuillère ou bol
de petit-déjeuner afin de résuire au maximum
l’utilisation de plastique. A.B

n AQUATHLON

Dernière compétition 2020 de la FITA, le Powerade Aquathlon aura lieu le di-
manche 6 décembre de 7h00 à 10h00 sur la plage de Mullet Bay. 
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Powerade Aquathlon

n VOILE

Le Sint Maarten Yacht Club accueillera la 17ème édition de La Course de l'Alliance,
les samedi 5 et dimanche 6 décembre prochains. Au programme deux jours de
courses entre Simpson Bay et Oyster Pond.

Course de l’Alliance : 
une 17ème édition réadaptée

L e programme a été réajusté cette année
afin de tenir compte des restrictions de dé-
placements entre autres. La course qui se

déroule trationnellement sur trois jours entre
Simpson Bay, Saint-Barth et Anguilla sera ré-
duite à deux jours de compétition entre Simp-
son Bay et Oyster Pond.
Cette régate, très appréciée, est chaque année
un moment fort de la saison nautique à Saint-
Martin. 
«Nous attendons avec impatience ce week-end,
car c'est l'une des régates les plus populaires
de St Maarten. Outre l'itinéraire que nous em-
pruntons, la camaraderie est l'un des aspects
les plus importants de cette régate. Malheu-
reusement, nous ne pouvons pas aller à Saint-
Barthélemy ou Anguilla cette année et nous

avons dû prendre une décision sur un itinéraire
alternatif. Nous pensons que l’escale à Oyster
Pond est une excellente option pour l’édition
de cette année » a précisé Ryan Hope-Ross,
membre du comité directeur.
Les inscriptions se feront au Sint Maarten
Yacht Club le vendredi 4 décembre de 16h à
18h.  Le briefing des skippers est lui prévu à
18h le même jour.
Le samedi, la journée comportera deux
courses, l’une au large de Simpson Bay et la
seconde entre Simpson Bay et Oyster Pond. Le
dimanche aura lieu la troisième course, dans
l’autre sens, de Oyster Pond à Simpson Bay.
La remise des prix clôtura cette édition 2020,
le dimanche en fin de journée, au Yacht Club
de Sint Maarten. A.B





L e départ sera donné vers
9h30 depuis la plage
d'Orient Bay, direction  Tin-

tamare, puis Friar’s Bay et
Marigot. Une pause déjeuner
est prévue à Friar’ Bay avant
un retour estimé vers 15h à la
Baie Orientale. Plusieurs
manches seront disputées tout
au long de cette journée par les
sept bateaux en lice. Outre les
navigateurs de Saint-Martin,

deux équipages de St Barth et
un équipage de Sint Maarten
seront également au rendez-
vous. Un beau spectacle à sui-
vre le long des côtes et surtout
au départ et à l’arrivée à la
Baie Orientale.
Les jeunes du Club auront, eux,
l’opportunité en fin de journée
de se confronter à ces catama-
rans hors normes lors de
quelques manches. A.B

• Mardi 1er décembre à 12h (menu à 10€)
Brochette de poulet marinée, sauce chien, tian de légumes et riz.
Poire belle Hélène.
• Jeudi 3 décembre à 12h (menu à 10€)
Escalope Viennoise, pomme sautée, salade verte.
Rosace pomme cannelle et sa boule de glace vanille.
• Vendredi 4 décembre à 19h (menu à 24€)
Vivaneau grillé aux effluves anisées, julienne de légumes au safran.
Tournedos façon Rossini, sauce champagne et légumes anciens.
Omelette norvégienne et tarte amandine poire et cacao.

Réservations au 05 90 291 236 (prix hors boissons). Paiement
par CB ou par chèque uniquement. Accès au restaurant par le
parking principal du lycée professionnel à Marigot.
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n VOILE

Le Club Wind Adventures organise ce samedi 28 novem-
bre 2020 une régate de catamarans Formule 18, véritables
formules 1 des mers … d’où le nom de la régate, « l’Orient
Express » ! 

Régate 
à la Baie Orientale

A yant déjà
fait une
p r é s e n c e

d’information et
inscription sur
place, nous don-
nons une deuxième
chance aux pro-
priétaires de
chiens/chiennes
afin qu’ils puissent
s’inscrire. Nous
comptons bien évi-
demment sur vous
pour passer le
mot. Donc Concor-
dia samedi de
11h30 à 13h (parking ancienne école Schoelcher près de la Cli-
nique vétérinaire) et Sandy Ground de 16 à 17h30 (avant le
Pont, parking ancien US Import). N’oubliez pas votre justificatif
de domicile.
À l’adoption cette semaine: la belle Tina. 6 mois d’âge, stérilisée,
vaccinée. Appelez-nous si vous désirez la rencontrer. 
0690 503407 ou info@ilovemyislanddog.org 

n LE COIN DES TOUTOUS

Campagne de stérilisation de
chiens/chiennes gratuite (suite) 

n COMMUNIQUÉ

Menus du restaurant pédagogique
de la semaine prochaine

Notre but étant 100 stérilisations avant Noël, nous
sommes désormais arrivés à 80 inscriptions! Quartier d’Or-
léans détenant le record, nous sommes cependant  inquiets
en ce qui concerne les quartiers comme Sandy Ground et
Concordia, ces quartiers sensibles où traînent toujours
beaucoup de chiens dans les rues, et qui comptent le plus
de captures lorsque la Fourrière fait des interventions. 

Diego Maradona : une légende s’en est allée.
Le monde du football pleure à l’unisson la disparition de ce joueur de génie, 
décédé d’une crise cardiaque à 60 ans le 25 novembre. Trois jours de deuil 

national ont été décrétés en Argentine.



AU RED PIANO (Pelican Key)

Le Piano-Bar vous propose toujours des soirées
bien festives de 20h à minuit, avec le vendredi
27 novembre Dj Joel aux platines pour votre
‘After Thanksgiving Party’ et ‘Black Friday’, et en-
suite le talentueux chanteur-pianiste Mike Mc
Cabe qui animera le club samedi 28 décembre
et dimanche 29 décembre. Notez également le
rendez-vous tous les lundis avec l’incontourna-
ble ‘Church on Monday’ où l’excellent groupe
What the Funk mène la fête. 

AU BARRANCO (Grand Case)    

Le Tropical Restaurant-Bar, qui est ouvert à par-
tir de 17h du mercredi au samedi, après un su-
perbe défilé mode plage et de maillots de bain
hier pendant le dîner avec la boutique le Loft ‘by
Faty des Iles’, vous rappelle la présence de Dj
Nomis tous les soirs pour enchanter vos repas
sur sa ‘Music Lounge’, et le samedi 28 novem-
bre celle du chanteur Owi Mazel sur des notes
Jazzy. A la nouvelle carte, cette bonne table
vous propose toujours de savoureux plateaux
partage à déguster sur place ou à emporter, et
d’excellentes spécialités maison.

AU LAGOONIES (Cole Bay) 
Le Bar-Restaurant vous propose le vendredi 27
novembre une nouvelle ‘Afro Fusion Party’ avec
Julien Seguret et Souleymane Camara, pour re-

trouver la musique Mandingue d’Afrique de
l’Ouest, la Kora et de talentueux adeptes aux
percussions. Par la suite, notez également le
jeudi 3 décembre votre habituel ‘Acoustic Din-
ner’ avec le chanteur-guitariste Lee Hardesty, et
le vendredi 5 décembre le groupe ‘Havana
Deep Power’ pour votre rendez-vous avec la
salsa 

AU CAPTAIN FRENCHY (Grand Case)
Le Bar-Restaurant qui est ouvert 7/7 à partir de
10h, vous propose tous les vendredis un spécial
‘Dinner Sunset’ avec ambiance des années 80,
les samedis ses animations festives avec Dj
Eyedol & Family, pour ce dimanche à partir de
16h le ‘Owi’s Birthday’ sur des gammes ‘Sax n’
Song’ et tous les jeudis dès 18h son ‘After Work’
avec Dj Alex pour du ‘Happy Funky House’.                                                                     

AU SUNBEACH Clubbers (Baie Orientale)

Ce Beach-Bar-Restaurant est ouvert tous les
jours de 10h à 17h avec sa cuisine ‘Gastro
Beach’, sa chaleureuse équipe autour de Lau-
rent et Axel, et tous les dimanches l’excellent
guitariste-chanteur Don Soley avec Dj Alex de
12h à 18h pour des ambiances explosives.

AU SANDBAR (Beacon Hill)
Le Bar-Restaurant vous propose des anima-
tions musicales tous les soirs de 19h à 22h avec
au programme : vendredi le Karaoké de Mario,
samedi ‘Funk-Reggae-Soul’ avec What the
Funk, dimanche le Sms Expérience pour la
‘Reggae Night’, mardi Amin et Scud dans ‘Delir’
Acoustik’, mercredi Latin Sugar Band pour la
‘Salsa Party’, et jeudi la ‘Ladies Night’.  

A LA BODEGA (Jordan - Cupecoy)

Le Restaurant et Bar-Tapas vous propose tous
les mercredis et vendredis de 19h à 23h des dî-
ners en musique animés par le guitariste-chan-
teur Eduardo sur de la ‘Pop-Hits-Latino’ avec à
la rôtisserie de savoureuses spécialités, et les
samedis la Paëlla de Gégé en plus de la carte
avec la chanteuse Ayan dans son répertoire
‘Jazz-Soul’.     

AU TAO GARDEN (Jordan - Cupecoy)
Ce Restaurant vous propose une authentique
cuisine Thaï avec son chef Tim et Pierre aux
commandes de ce spot aux saveurs exotiques.
Cette bonne adresse pour vos repas, vous ac-
cueille du mardi au samedi de 11h30 à 23h, et
le dimanche à partir de 18h.       

A LA PIZZA CLUB (Princess Casino)

Ce Restaurant réputé pour ses excellentes piz-
zas, est aussi un spot toujours très attractif, avec
de nombreuses animations musicales tous les
soirs. Notez les mardis, jeudis, dimanches et
lundis, la chanteuse Sol pour voyager sur tous
les ‘Hits’, les vendredis la ‘Karaoké Party’ de 18h

à minuit animée par Dj Alex et Sara, et les sa-
medis de la ‘Fun Music Lounge’ avec Dj.

AU BISTRO NU (Marigot)

Ce Restaurant à la cuisine traditionnelle Fran-
çaise qui est ouvert du lundi au samedi (Midi et
Soir), vous invite à découvrir ses suggestions
du jour, ses plats du terroir, ses spécialités Lyon-
naises, quelques saveurs créoles et en nou-
veauté tous les samedis la surprise du Chef à
la carte qui sera demain les Moules – Frites.
Dans cette petite maison créole avec Chris-
tophe le boss, c’est toujours de bonnes harmo-
nies culinaires à déguster pour vos repas. (Duo
Boss)

AU RESTAURANT IL PATIO (Grand Case)    
Ce Restaurant-Pizzeria ouvert tous les soirs de
17h30 à minuit (sauf le mercredi), respire l’Italie,
avec ses plats traditionnels de la Mama, des re-
cettes résolument méditerranéennes et parfu-
mées et une grande variété de Pizzas faîtes
dans la tradition. Une cuisine avec toutes les sa-
veurs dans un cadre romantique, où vous serez
bercés par la musique Italienne.
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Pour vos bonnes soirées animées

AU SUBLIME (Maho Plaza)

Le Bar-Restaurant situé au 1er étage du vil-
lage de Maho, proposait mercredi dernier
une soirée de pré-ouverture qui n’aura pas
manqué d’éclat dans un cadre très chaleu-
reux, avec une belle clientèle séduite par la
beauté des lieux. Cette nouvelle bonne table
vous proposera une cuisine aux multiples sa-
veurs à partir du vendredi 27 novembre dès
18h ou vous pourrez déguster parmi les entrées très variées le Crab Cakes, Tempura Shrimp,
Crispy Calamari, Lamb Kebab et dans les plats de nombreuses suggestions d’une cuisine inter-
nationale entre les filets de Mahi-Mahi ou Red Snapper, T-Bone Steak, Beef Short Rib, ou Fillet

Mignon,  les pates avec la Bombardoni pasta
entre autres, et de savoureux desserts. Des
animations musicales seront au programme
en fin de semaine avec plusieurs Dj’s pour
transporter vos soirées au ‘Sublime’, car ce
site a tous les attraits pour redevenir un ren-
dez-vous très à la mode en souvenir du ‘Old
Bamboo Bernies’.  

Une première très festive



AU ALINA SUSHIS (Maho Plaza)

Ce spot incontournable pour les amateurs
de sushis et des bonnes spécialités de la
cuisine japonaise vous accueille tous les
soirs à partir de 17h (lundi au samedi)
avec Ken son chef toujours très créatif. Du
côté ambiance, notez les soirées avec Dj’s
au Bar-Lounge tous les jeudis pour la ‘La-
dies Night’ et les vendredis avec la ‘Cool
Party’ de 20h à minuit.

AU SWEET COCONUT (Simpson Bay)
Ce nouveau Restaurant aux saveurs Ca-
ribéennes, qui est situé en dessous de
Avantika, vous accueille tous les jours du
lundi au samedi de 11h à minuit (di-
manche à partir de 15h). A la carte riche
en spécialités avec de bonnes touches
créoles, le chef Mathieu vous propose une
grande variété de viandes, de poissons lo-
caux, avec un bon choix de pates, bur-
gers, salades, les spéciaux ‘Flat Bread’, et
animation musicale le samedi.        

LOTUS DISCOTHEQUE (Simpson Bay)
Le Night-Club vous rappelle qu’il est ou-
vert les vendredis et samedis de 19h à mi-
nuit avec les Dj’s Classy D - Outkast -
Prince entre autres, et que votre ‘Happy
Hour’ est toujours d’actualité de 19h à 21h.                                                                                      

A L’ISOLA TRATTORIA (Simpson Bay)
Le Bar-Restaurant situé à côté du Casino
Hollywood vous propose une authentique
cuisine Italienne aux multiples saveurs,
une carte d’une vingtaine de ses meil-
leures pizzas, et tous les lundis un concert
au ‘Lounge-Bar’ avec le duo Ayan et
Eduardo sur du Jazz-Soul-Latino.              

HON HON HON -OUALICHI
Le Beach-Bar-Restaurant vous invite à
ses fêtes musicales, le mardi 24 novem-

bre de 18h à 20h pour sa ‘Fun Party’ avec
Eduardo & Miguel, le samedi 28 novem-
bre avec la chanteuse Sol sur les clas-
siques Pop-Latino, et toujours la ‘Sxm
Beer’ en ‘Promo’.  

AU RANCHO DEL SOL (Route BO)
Le Restaurant-Grill proposait hier soir sa
‘Birthday Party’ pour fêter ses 14 ans,
dans une soirée bien animée, avec un ex-
cellent duo composé de la chanteuse Es-
synce avec Connis au saxo pour le ‘Live
Music’, et de nombreuses surprises pétil-
lantes à souhait.                                                                                                            

AU 978 SANCTORUM (Rambaud) 
La Villa Kapresse Restaurant vous invite
tous le vendredi 27 novembre à son
concert ‘Jazzy’ avec la chanteuse Es-
synce, puis le samedi 28/11 pour son spé-
cial ‘Dîner dans le noir’ avec à la
chanteuse Yemaya et comme tous les di-
manches pour son spécial ‘Créole
Brunch’.                                                                                                                      

AU KARAKTER (Simpson Bay)
Le Beach-Bar-Restaurant vous présente
tous les vendredis la soirée ‘Jazz-Soul’
avec Connis et Betty V, la ‘Latin Night’ tous
les samedis avec son trio Latino dès 19h
et votre ‘Adeeptive Sunday’ tous les di-
manches dès 14h avec les Dj’s Leo, Allan
P et Mister T. (Mister T et 3 Dj’s)

A LA VILLA HIBISCUS (Pic Paradis)

Ce Restaurant gastronomique et Maison
d’Hôtes va vous enchanter le midi du
mardi au jeudi avec ses produits d’excep-
tion, son spécial Lunch à 60€ de 12h à
15h et du mardi au samedi à partir de
19h30 avec ses trois menus raffinés. Un
spot aux belles saveurs avec le chef Bas-
tian toujours créatif pour combler les gour-

mets. (Réservation tel 0590 778098-0690
375440).

TEMPS DES CERISES (Grand Case)
Le Bar-Restaurant-Hôtel situé sur la baie
de Grand Case,  est ouvert tous les jours
pour de savoureux ‘Lunch & Dinner’, avec
ses transats sur la plage pour profiter de
bons moments de farniente, et ses anima-
tions musicales en fin de semaine dès
19h, avec différents musiciens les vendre-
dis et pour le samedi 28 novembre Cham-
pagne et Lobster Party avec ‘Live Music’.                                                                                                             

AU HOLE IN THE WALL (Maho Plaza)
Le Bar-Concert vous propose du ‘Pop-
Rock’ à partir de 19h30, le mercredi Lee
et Ronny, jeudi Alfredo et Yonnis, vendredi
Ronny et Bobby, et samedi Ronny et Cé-
dric.

AU OBA OBA (Simpson Bay)
Le Bar d’ambiance vous propose toute la
semaine sa musique ‘Internationale et La-
tino’ à la demande du lundi au dimanche
de 20h à minuit, avec tous les samedis le
concert de Ali Montero pour la ‘Salsa
Party’.                                                             

A LA NOUVELLE VAGUE 
(Boardwalk-Philipsburg)
Le Restaurant vous invite tous les vendre-
dis à sa soirée Jazz avec le guitariste
Alban.   Alban

MARY’S BOON RESORT 
(Simpson Bay)
Le Boon Bar-Restaurant vous attend tous
les dimanches à sa ‘Beach Party’ animée
par Dj Gringo de 14h à 20h, avec diffé-
rents invités pour les séquences Live
Music.  

AU SANDY’S TOO (La Savane)
Le Bar-Grill vous donne rendez-vous tous
les vendredis à partir de 19h pour sa soi-
rée ‘Live’ animée par le guitariste-chanteur
Jeremy Huot et au menu sa carte ‘Grill et
Local Food.

AU SOGGY’S DOLLAR (Simpson Bay)
Le Bar-Club vous invite à ses animations
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musicales tous les soirs avec Dj
Bossman de 21h à minuit et les mar-
dis avec Dj Eagle pour la soirée ‘Latin
Tuesday’ et cours de salsa dès 19h.

AU PRINCESS CASINO (Cole Bay)

Ce haut lieu du jeu et de la détente
vous rappelle qu’il est ouvert tous les
jours de 12h à 2h. Une autorisation
un peu plus tardive qui va enchanter
les amateurs de machines à sous, ou
les adeptes des tables de roulettes,
blackjack, caribbean poker, baccarat,
avec pour les bonnes notes la pré-
sence du chanteur Melvin et de son
pianiste du jeudi au dimanche.

AU YELLOW SUB (Baie Orientale)
Le Bar-Restaurant d’Orient Bay orga-
nise de belles soirées dès 19h, avec
vendredi 27 novembre François Bry
et son trio dans du ‘Pop-Rock’, sa-
medi 28 novembre la ‘Karaoké Party’
avec Jean Louis, et jeudi 3 décembre
le Yellow Trio sur du Jazz, Manouche,
Bossa.

THE PUB (Simpson Bay)
Le Bar-Restaurant vous propose de
très bons concerts dès 18h, avec
mercredi ‘Smooth Jazz’, jeudi Ali -
Enora dans la ‘Country’, vendredi la
chanteuse Enora sur des classiques,

samedi Alfrédo dans la ‘Pop et Stan-
dards’, et le lundi d’excellents musi-
ciens sur du ‘Pop-Rock, 

AU STEVE’Z Bar (Porto Cupecoy)
C’est la Fête dans le Bar-Restaurant-
Tapas à partir de 19h avec les mer-
credis la chanteuse Sol sur des ‘Hits
et Latino’, les vendredis Dj Mister T et
les autres soirs les ‘Salsero Party’.

A LA MOVIDA (Simpson Bay)
Le Restaurant vous propose tous les
jeudis dès 20h sa soirée ‘Ladies
Night’ avec Dj Tete.

AU 3 AMIGOS (Maho Plaza)
Le Bar-Restaurant vous propose ses
‘Happy Hour’ de 15h à 19h, et ses
‘Dj’s Party’ dès 20h avec le vendredi
Siw’Roo, Kembe, samedi Big Boss,
Joel, dimanche King Kembe et
Maestro, mardi Big Boss, Blaze, mer-
credi Leeyo, Maestro, Vybz, et jeudi
Outkast.   

LA LOTERIE FARM (Pic Paradis)
Votre petit coin de paradis est ouvert
en novembre le vendredi soir pour
vos dîners avec Dj EM de 18h à 23h,
puis uniquement le samedi et di-
manche avec le restaurant de midi à
16h, le bar de 10h à 18h, les diverses
activités de 10h à 16h, et l’espace
piscine de 11h à 17h.

PINEAPPLE PETE (Simpson Bay)
Ce Restaurant très réputé avec sa
cuisine internationale, vous attend
jeudi pour son dîner ‘Thanksgiving’ et
pour vous détendre 5 tables de bil-

lard, 6 TV, ses jeux électroniques, et
la musique avec le vendredi Jojo, sa-
medi Jeremy, dimanche Eduardo,
mardi Alfredo, mercredi Alban, et
jeudi Ronny.                                                                                           

AU TOPPERS (Simpson Bay) 

Ce Bar-Restaurant est un spot très
attractif tous les soirs pour ses soi-
rées ‘Karaoké’, qui ne manquent
d’ambiance avec tous les fidèles
amateurs de la machine à chanter.  

AU HOLLAND HOUSE BEACH
(Philipsburg)
L’Hôtel-Restaurant du Boardwalk,
vous annonce les vendredis ses ‘Fri-
days After Work’ de 18h à 21h avec
Fashion Show, Live ou Dj Party.                                         

AU NOWHERE SPECIAL 
(Simpson Bay)
Le Rum-Bar et Grill vous propose
vendredi la soirée Caribéenne avec
Dj, samedis le SMS Expérience
Band et le jeudi ‘Jazz Night’ avec le
guitariste Alban de 19h à 22h. 

AU FAT’S TONY (Cupecoy)
Le Bar-Restaurant situé au Jordan
Village vous propose tous les same-
dis un dîner concert à partir de 19h
avec les talentueux guitaristes-chan-

teurs Gianfranco et Lee Hardesty. 

AU SINT MAARTEN YACHT CLUB
(Simpson Bay)
Le Bar-Restaurant qui est ouvert tous
les jours de 7h à 23h, vous propose
tous les mercredis son ‘Happy Wed-
nesday’ de 18h à 20h avec la chan-
teuse Ayan Farah en concert. 

LA PALAPA GRILL (Simpson Bay)
Le Bar-Lounge-Restaurant vous pro-
pose de belles soirées festives en fin
de semaine dans ses salons avec de
nombreux Dj’s invités.                                                                 

AU RED DIAMOND (Simpson Bay)
Le club pour adultes est ouvert du
mercredi au dimanche à partir de 21h
avec ses soirées très attrayantes
dans la séduction et la gracilité.                                                  

PLATINUM ROOM (Maho Plazza)
Le club avec son ‘Shows Girls’ pour
adultes est ouvert tous les soirs à
partir de 21h du lundi au dimanche
pour de belles soirées de charme et
d’effeuillage.                                     

LA PAMPARA(Low Town-St James)
Le Bar-Restaurant organise sa ‘Ca-
ribbean Night’ le vendredi 27 novem-
bre à partir de 19h avec Dj Franklyn
et le dimanche 6 décembre son ‘Sea-
food BBQ’ dès 11h animé par les Dj’s
Franklyn et Renaud.   

A CAPTAIN RIB SHACK 
(Kimsha-Simpson Bay)
Le Bar-Restaurant vous propose
tous les jeudis sa soirée ‘Ribs Party’

dès 17h avec Dj Batko.                                                                                

CHEZ MAGUY (Hope Estate)
Le Bar-Restaurant aux spécialités
créoles et françaises vous invite tous
les samedis à son dîner-spectacle
‘Rock’n Roll’ avec le chanteur-guita-
riste François Bry à partir de 19h30.

L’EMILIO’S 
Le Restaurant situé au 59, LB. Scott
Road est ouvert tous les jours de 11h
à 22h du mardi au samedi, avec tous
les dimanches le ‘Sunday Brunch’ et
Live Music de 11h à 15h.

A THE PALMS (Simpson Bay)
Le Bar-Restaurant vous invite à ses
‘Friday Nights Party’ avec les Dj’s Bls
et Rereleased.

AU HABANERO’S BAR 
(Philipsburg)
Le Bar-Restaurant situé sur le Board-
walk, vous propose tous les vendre-
dis sa soirée ‘Ladies Night’ avec le
duo Sol et Ali pour la ‘Live Music
Party’

A LA PLANTATION HÔTEL (BO)
Le Restaurant-Bar-Lounge est ré-ou-
vert du lundi au samedi de 8h à 22h
et le dimanche de 10h à 18h avec Dj
Em à l’animation de la ‘Sunday Party’
autour de la piscine de 12h à 17h. 

AU CREOLE GARDEN (Marigot)
Tous les lundis à partir de 19h, le
Restaurant situé rue de Périnon,
vous invite à sa ‘Mondays party’ ani-
mée par les Dj’s Classy D et Gringo.




